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ANNEXE 6

Engagement au respect des règles d’utilisation des technologies de l’information
 



Référence : Écrit de gestion sur l’enseignement à la maison, section 7.5.

Il est suggéré aux parents de faire la lecture de ce document et d’en discuter avec leur enfant.
Le Centre de services scolaire des Bois-Francs met à ta disposition du matériel informatique tel qu’un ordinateur, une imprimante, etc. Tu dois utiliser ces outils dans un contexte éducatif, en lien avec la mission de ton projet d’apprentissage. Pour ce faire, des règles d’utilisation t’informent de tes droits, mais aussi de tes obligations.
Nous te demandons de prendre connaissance des règles d’utilisation et de t’engager à les respecter : 
· Tu dois prendre soin du matériel informatique.  
· Tu dois éviter de fournir des informations personnelles (nom, adresse, etc.) te concernant ou concernant d’autres personnes par courriel ou sur Internet. Réfléchis avant de publier. 
· Tu dois garder ton code d’accès et ton mot de passe secret afin que personne d’autre ne les utilise. 
· Tu dois être respectueux envers les autres et ne pas employer un langage vulgaire, menaçant, diffamant, insultant, et t’abstenir de faire des commentaires racistes ou du harcèlement. 
· Tu ne dois pas publier de photo ou de vidéo sans le consentement des personnes y apparaissant. 
· En aucun cas tu ne dois posséder ou diffuser du contenu inapproprié à caractère violent, haineux, indécent, sexuel, raciste ou participer à des activités interdites ou illégales. 
Ton accès au matériel informatique et/ou au réseau du CSSBF peut t’être retiré en tout temps et le Centre de services scolaire peut entreprendre des conséquences si tu ne respectes pas les règles d’utilisation des technologies de l’information du CSSBF. 
En aucun cas, tu ne peux ajouter de logiciels, d’applications ou autre sur le matériel informatique du CSSBF.
Tu ne peux pas utiliser de périphériques (clé USB ou autre).
Pour tout projet particulier (exemple un projet qui demande de l’impression de documents), bien vouloir prendre entente avec l’école d’attache.


Règles d’utilisation
Une version complète des Règles d’utilisation des technologies de l’information est disponible sur le site web du Centre de services scolaire des Bois-Francs.

PARENT-ÉDUCATEUR : Pour exprimer votre consentement, bien vouloir faire un « X » en cliquant dans la case ci-dessous, écrire la date du jour et nous retourner l’annexe par courriel.
	|_|
	
	     

	Signature (consentement) du parent-éducateur
	
	Date




ENFANT : Pour exprimer votre consentement, bien vouloir faire un « X » en cliquant dans la case ci-dessous,  et écrire la date du jour.
	|_|
	
	     

	Signature (consentement) de l’enfant
	
	Date



Le parent-éducateur doit remettre au Centre de services scolaire ce formulaire, accompagné du projet d’apprentissage de l’année en cours approuvé par la DEM. L’adresse courriel à utiliser est : enseignement_maison@cssbf.gouv.qc.ca













Ce présent document découle du document Règles d’utilisation des technologies de l’information de la CSSMI (TI-06). 
Mise à jour de la politique le 30 juin 2015.
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